
58 - Que Choisir 473 - septembre 2009

Prix de l’eau

Des élus à l’assaut des abus
Une baisse de 23 % à Saint-Étienne, une remunicipalisation votée à Paris, 
Veolia et la Lyonnaise des eaux obligés de casser les prix... Après des années 
de surfacturation, le marché de l’eau connaît une vague de renégociations 
à l’initiative de maires décidés à baisser les tarifs.

En cours de contrat, 1 € de moins sur le 
prix du mètre cube, un record ! Élu en 
2008, le maire de Saint-Étienne, Mau-
rice Vincent, peut se féliciter du bras de 
fer entamé avec son prestataire, Veolia. 

« La baisse du prix de l’eau, c’était un engage-
ment de campagne. Dans notre ville, c’est un dos-
sier très polémique depuis 1992. Le maire de 
l’époque avait abandonné la régie au profit de la 
Stéphanoise des eaux, détenue à 50/50 par la 
Lyonnaise et la Générale des eaux (devenue, de-
puis, Veolia, ndlr). Il avait parlé de “contrat du 
siècle”. En réalité, on a eu le prix au mètre cube 
le plus élevé de France pour une grande ville ! 
Renégocier le contrat dès mon élection était une 
priorité. J’ai créé deux groupes de travail, l’un sur 
un retour en régie immédiat, l’autre sur une rené-
gociation dans le cadre de la clause de révision 
quinquennale. Passer en régie permettait de des-
cendre le prix du mètre cube de 4,39 € à 3,20 €, 
mais casser le contrat en cours risquait de nous 
imposer de lourdes indemnités. Nous avons donc 
négocié des avenants avec Veolia. Le prix du 
mètre cube passe à 3,33 € pour les 120 premiers 
mètres cubes, soit une baisse de 1,06 €/m3 pour 

90 % des ménages stéphanois, avec effet rétroac-
tif au 1er janvier 2009. La baisse est moindre au-
delà de ce seuil, pour inciter à économiser l’eau. » 
La Stéphanoise des eaux ampute son chiffre 
d’affaires de 6,2 millions d’euros par an sans 
 réduire ses prestations. La négociation profite 
largement aux consommateurs.

Les grandes villes indiquent 
le cap à suivre
Sans parvenir à un résultat aussi spectaculaire, 
de grandes villes avaient ouvert la voie. Le maire 
de Paris, Bertrand Delanoë, avait engagé une 
renégociation par étapes dès 2003 avant d’opter 
pour le passage à la régie municipale, fin 2008. 
Après une bataille acharnée, le maire de Lyon, 
Gérard Collomb, arrachait une baisse du prix 
du mètre cube de 16 % à Veolia en cours de 
contrat, fin 2007. À Bordeaux, au terme d’âpres 
discussions, le président de la Communauté ur-
baine (Cub), Alain Rousset, obtenait 233 mil-
lions d’euros d’investissements supplémentaires 
de la part de la Lyonnaise des eaux, fin 2006. 
L’association Transcub, qui depuis longtemps 

Veolia, tout comme la Lyonnaise des 
eaux, l’autre poids lourd du marché, 
a engrangé de substantiels profits 
en facturant l’eau au prix fort. 
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Exprimez votre 
      opinion. Participez 
       à notre forum 
     du 8 au 29 septembre.

QC473_58_61.indd   58 13/08/09   12:33:40




